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Monsieur le Préfet de Police, 

La Ville de Paris s’est engagée dans une stratégie ambitieuse de neutralité carbone à horizon 2050, 

conformément à son Plan Climat, et œuvre à la décarbonation progressive de l’ensemble des 

mobilités, y compris celles liées au tourisme. 

Or, malgré le cadre réglementaire existant — notamment l’obligation de détention du Pass Autocars 

Ville de Paris et l’encadrement strict des zones de circulation et de stationnement —, de nombreux 

signalements font état de comportements récurrents d’autocaristes en infraction : 

- stationnements illégaux ou gênants dans des secteurs sensibles tels que les abords de la 

Tour Eiffel, du centre de Paris ou du 18e arrondissement ; 

- dépôts et reprises sauvages de passagers en pleine voie ; 

- moteurs laissés tournants à l’arrêt, en infraction avec le Code de la route. 

Ces pratiques contribuent à une pollution atmosphérique et sonore accrue, dégradent les conditions 

de circulation — notamment pour les cyclistes — et alimentent un sentiment d’injustice chez les 

riverain·e·s. 

Des opérations de contrôle ont bien été menées par la Police municipale, mais leur effet reste limité 

sans un suivi systématique et une coopération renforcée avec les services de la Préfecture de 

Police. Par ailleurs, un grand nombre d’autocars de tourisme en infraction sont immatriculés à 

l’étranger, et les amendes dressées à leur encontre ne sont que rarement recouvrées, ce qui réduit 

considérablement la portée dissuasive des sanctions. 

Aussi, Frédéric BADINA-SERPETTE et les élu.e.s du groupe Les Écologistes souhaitent vous 

interroger, Monsieur le Préfet de Police, sur les points suivants : 

1. Quelles mesures la Préfecture de Police entend-elle mettre en œuvre pour intensifier les 

contrôles et les verbalisations des autocars de tourisme en infraction sur le territoire parisien, 

notamment dans les zones touristiques les plus fréquentées ? 

 

2. Quelles actions sont envisagées pour assurer un suivi effectif du recouvrement des 

amendes, en lien avec la Direction générale des Finances publiques (DGFIP) et les autorités 

européennes, afin d’éviter l’impunité de véhicules immatriculés à l’étranger ? 

 

3. La Préfecture de Police envisage-t-elle la mise en place d’un mécanisme d’interdiction de 

circulation pour les autocars étrangers récidivistes n’ayant pas acquitté leurs amendes sur le 

territoire nationale ? 

Je vous remercie par avance pour les éléments de réponse que vous voudrez bien apporter à ces 

questions essentielles pour la tranquillité publique, la santé des Parisien·ne·s et la cohérence de la 

politique de mobilité durable de la capitale.  
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